
Les truffières du Berry : infos février 2022  

 

Le mot de vos exploitants 

Bonjour à toutes et tous.  

Bravo et merci.  

Bravo tout d’abord, pour avoir répondu présents à notre opération « adopte un chêne ». Nous étions 
2, nous voilà désormais près de 1000.  

Merci, car, à nous tous, nous sommes parvenus à assurer la plus grande plantation de chênes truffiers 
en France en 2021, avec très exactement 6591 arbres truffiers. 

Les dernières acquisitions de ces jours-ci sont venues clore les ventes pour la parcelle.  

Olivier et David 

 

Les travaux réalisés ces derniers mois 

Au plan agricole 

Pose d’une clôture de 1,7 km (600 piquets - 3,4km de fils sous tension – 1,7km de grillage et de barbelés 
– signalétique normalisée – portail) 

Plantation, avec une petite équipe très motivée (Merci à Marie, Adeline, Florence, Baptiste, Aymeric, 
Hervé, Nicolas, Joël, Damien  tous copropriétaires) et l’appui du lycée agricole de Bourges – Le 
Subdray pendant deux matinées. La plantation s’est déroulée conformément à nos engagements : 

- A l’automne, en période de repos végétatif des plants 
- Trois producteurs de plants mycorhizés d’origines différentes :  

o AGRITRUFFE (https://www.agritruffe.eu) 
o Pépinières TENOUX (https://www.pepinierestenoux.fr) 
o Pépinières ROBIN (https://robinpepinieres.com)  

La qualité des plants a été au rendez-vous et a confirmé nos visites préalables sur les sites de nos trois 
partenaires.  

Protections des plants : pose des paillis biodégradables, tuteurs fer/bambou et filets de protection. 

Installation de la vidéosurveillance. 

 

Au plan informatique 

Demande de raccordement à la fibre optique : nous espérons être rapidement raccordés afin de vous 
faire bénéficier au plus vite du réseau de caméras en direct. Merci à Yann, copropriétaire, Directeur de 
la société Vision Environnement (https://www.vision-environnement.com) pour son 
accompagnement très professionnel. 

 

 



Développement de l’Intranet : Régis, également copropriétaire, a passé de nombreuses soirées à son 
développement. Cela vous permettra prochainement de vous connecter à la base de données pour 
accéder aux informations concernant chaque arbre.  

Le recueil des données terrain sera réalisé par le biais d’une application tablette basée sur les QR code 
des arbres. Celle-ci sera travaillée par Thomas, également copropriétaire. 

Ainsi, dans les mois qui viennent, nous aurons mis au point un système unique de traçabilité et de 
transparence, rustique, adapté aux contraintes de terrain et à votre volonté de suivre l’évolution de 
vos arbres. 

 
Au plan administratif 

Engagement de la démarche Agriculture Biologique.  

Nous avons retenu la société Ecocert pour nous accompagner (https://www.ecocert.com) 

Le premier audit du 21 janvier 2022 n’a révélé aucune anomalie  . Deux audits auront lieu chaque 
année (l’un planifié et l’autre inopiné). Objectif : décrocher le label AB dans 3 ans (délai légal par les 
cultures dites pérennes). 

Montage du dossier de subvention de la haie bocagère.  

Accord de l’Etat et de la Région nous octroyant 80% de subvention. La première tranche comptera 1,1 
km de long. 

 

Recherche et développement 

L’appui de Maxence et Méryem, deux étudiants en école d’ingénieur à l’INSA (https://insa-
centrevaldeloire.fr) nous a permis de débuter une étude sur l’optimisation de la récolte et du cycle 
de vie de la truffe. Laurent, ingénieur en Autriche et copropriétaire, nous a rejoins également dans 
cette aventure. Nous ne communiquons que peu sur ce point pour des raisons de confidentialité et de 
protection industrielle. 

Les travaux des prochains mois 

Au plan agricole : 

- Plantation de la haie bocagère (fin février), notamment par l’équipe de Mathieu, paysagiste et 
copropriétaire également (sologne-paysage.blogspot.com). 

- 1er travail du sol (début mars) : aération du sol et neutralisation mécanique des mauvaises 
herbes. Il s’agit à la fois de permettre un développement racinaire dans un sol très meuble et 
de lutter contre la concurrence. Un regard particulier est porté sur l’ambroisie, plante invasive 
et allergisante. 

- Implantation de sondes de sol (fin mars) afin de suivre quotidiennement le pF (point de 
flétrissement et le potentiel hydrique du terrain)  

 



Au plan informatique : 

- Pose des plaques de personnalisation sur chaque arbre une fois le sujet des QRcode 
techniquement réglé. 

- Finalisation de l’Intranet 
- Raccordement à la fibre optique et diffusion des caméras en direct, 
- Evolution du site Internet, grâce à notre webmaster Yannick (idclair | création site internet | 

création graphique web et print) également copropriétaire. 

Au plan de la communication : 

- Passage dans l’émission « C JAMY » le 15/02/2022 à 16h55 sur France 5 
- Accueil au fil de l’eau s’agissant des visites sur site. 

Au plan économique : 

- Mise en place d’une épargne sur nos fonds propres pour assurer une replantation complète 
dans l’éventualité d’un évènement catastrophique.  
 

- Planification de la plantation 2022, la parcelle « Jacques Cœur ». Aussi, si nous avons des 
demandes d’achats, deux options s’offriront aux nouveaux entrants : 

o Réserver sur la plantation à venir pour 125€/arbre (Parcelle Jacques Cœur) 
o Souhaiter acquérir des arbres de la parcelle Charles VII. Ils seront proposés à 175€ à la 

vente. Celles et ceux d’entre vous qui seraient intéressés pour revendre tout ou partie 
de vos arbres seront contactés. 

 
- Premiers travaux de réflexion sur la constitution d’un site de transformation de la truffe, pour 

la valoriser à travers des produits travaillés (huiles, sels, conserves…). Nous serons 
accompagnés la aussi par l’un de nos copropriétaires, David, Boucher charcutier traiteur (La 
Passion d'Antan (facebook.com) 
 

Quelques photos ! 

 

Bâche perforée réalisée par Yoan, copropriétaire et gérant de la société  

Extreme Graphics (extreme-graphics.fr) 

 



         

 

 

 

@ bientôt ! 


